
  
 

 
 
 
 

 
 
Si vous êtes en train de lire ce formulaire, c'est que vos enfants sont nouveaux dans ce beau 
mouvement qu'est les EEIF, et que vous voulez les inscrire pour cette nouvelle année scoute ! 
 
Voici un petit guide qui vous aidera à y voir plus clair. 
 
Tout d'abord, il fait savoir qu'il y a deux inscriptions différentes : 
 
 une première pour le Centre National 
 une seconde pour le groupe local de YONA. 

 
 
 
1) La cotisation au Centre National 
 
 
NE CONCERNE QUE LES ENFANTS N'AYANT PAS CAMPE EN JUILLET 2014 ! 
 
La première inscription s'effectue sur internet à l'adresse www.eeif.org. 
Pour que l'inscription d'un enfant soit prise en compte, il faut que celui-ci possède un compte sur le 
site officiel des EEIF.   
 
Pour cela, il faut cliquer en haut de la page d'accueil du site sur « créer un compte » dans la 
rubrique connexion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il suffit ensuite de suivre les indications qui s'affichent à l'écran. 
 

Le petit guide des inscriptions 

 

http://www.eeif.org/


 
Remarque : chaque enfant inscrit doit posséder son propre compte ! Pour 3 enfants d'une même 
famille, il faut donc créer 3 comptes différents. 
 
Arrive alors le moment du règlement. 
 
Le montant de la cotisation est de 70 euros pour un enfant, 100 euros pour deux enfants, 135 
euros pour trois enfants puis 45 euros en plus par enfant. Cette cotisation comprend l'inscription 
ainsi que l'assurance de l'enfant sur les camps qu'il pourra effectuer dans l'année. 
 
ATTENTION : pour les familles, le tarif dégressif est calculé directement. Il faut impérativement 
que les informations du premier responsable légal soient les mêmes pour tous les enfants. 
 
Pour payer, vous disposez de deux solutions : 
 
 par carte bancaire (recommandé) : le règlement se fait séparément pour chaque enfant. 

Une fois le règlement effectué, la fiche d'information complète de l'enfant est transférée au Centre 
National et l'inscription est terminée ! 
 
 Par chèque : une fois le compte créé, il faut envoyer un chèque du montant indiqué plus 

au dos précisés les noms, prénoms, branches et groupe local des enfants. 
Suite à la réception du chèque, le 
conserver ainsi que le bon Cerfa. 
 
 
 
 
    2) L'inscription au groupe local 
 

fiche sanitaire de liaison. 
 
Pour que nos activités puissent avoir lieu nous vous demandons de payer une PAF en début 

 
Cette Participation Aux Frais est nécessaire pour toutes les dépenses nécessaires au bon 
déroulement des activités (tickets de métro lors des sorties, goûters, sorties au musées...). 
 
Elle est de 70 euros pour le premier enfant, de 60 euros pour le second, puis de 50 euros par 
enfant. 
 
Si vous payez par chèque, l'ordre à indiquer est « EEIF GL YONA ». 
 
 
  
 
 
 
 
 
 


